
 

 

	
	
	
	
	

	
ORGANISATION DES FORMATIONS THÉORIQUES ET PRATIQUES 

 
 

L’auto-école L2R propose des cours thématiques et des tests d’évaluation en présentiel toujours assurés par 
un enseignant de la conduite et de la sécurité routière. 

 
ORGANISATION ET HORAIRES DES COURS THÉORIQUES EN PRÉSENTIEL ET À DISTANCE 

 

La formation en présentiel : 
 

Elle se déroule à l’auto-école en stage accéléré sur 2 jours (samedi-dimanche), de 9H00 à 13H00 et de 14H00 
à 18H00. Elle est organisée un week-end par mois. 
 
Dans un 1er temps, l’enseignant vous transmet toutes les connaissances nécessaires sur 10 thématiques qui 
portent sur : 
 

La circulation routière (signalisation routière, vitesse, position sur la chaussée, arrêt et stationnement, 
croisement et dépassement) ; 
 

Le Conducteur (vigilance, perception, déficiences du conducteur, risques sur la conduite) ; 
 

La Route (réglementation et comportements de conduite en cas de visibilité ou adhérence réduite, de 
conditions dégradées et sur autoroute) ; 
 

Les Autres Usagers (vulnérables, motos, véhicules lourds, transport en commun, d’intérêt général) ; 
 

Les Documents administratifs (du conducteur et du véhicule) ; 
 

Les Premiers Secours (règles de comportement en cas d’accident) ; 
 

Les précautions à prendre lorsque l’on quitte notre véhicule (précautions et vérifications en quittant le 
véhicule, la position de conduite) ; 
 

La Mécanique et les Équipements (entretien du véhicule, les éléments de sécurité et de dépannage 
élémentaires, les commandes, accessoires/témoins, pneumatiques) ; 
 

La Sécurité des Passagers et du Véhicule (l’installation des enfants et des adultes, équipements de sécurité 
du véhicule) ; 
 

L’Environnement – Conduite écologique (l’utilisation du véhicule et respect de l’environnement). 
 

 

En parallèle, l’enseignant évalue vos nouvelles connaissances par des tests d’évaluation sur les différents 
thèmes 
 

Pour terminer, vous êtes mis en situation d’examen. Tests de 40 questions qui sont conformes à l’examen du 
code de la route. 
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ORGANISATION ET HORAIRES DES COURS PRATIQUES 
 

Pour aborder toutes les compétences de la formation, les cours se déroulent en agglomération, hors 
agglomération, sur autoroute/voies rapides, par temps de pluie et la nuit en fonction des dates et des heures 
de RDV. 
• Compétence 1 : Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul. 
• Compétence 2 : Appréhender la route et circuler dans des conditions normales. 
• Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers. 
• Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

 
Des bilans de compétences seront effectués au cours de la formation et un examen blanc avant une 
proposition de date d’examen. 
 

Ø Les cours pratiques sont individuels 
 

Ø Les cours pratiques sont organisés : 
Du lundi au vendredi de 9H00 à 20H00  
Le samedi de 10H00 à 14H00 
 
 

Pour la phase pratique, il est important de privilégier une régularité des leçons de conduite. 
Un rythme de 2 heures par semaine est proposé pour une meilleure efficacité.  
 
 
 
 
 
 

 

 
	


